
Après la réunion· des 
A la suite du compte rendu de 

:a réunion et ·, eut lieu dimanche 
dernier au. : Sab lettes, M. Lamar
que nous a fai t venir Je lettre d
a.près dor.t li demande la publi
cation en vertu du droit de ré
t,Ol "'.l : 

La Seyne Je 27 Mars 1961 
MO SIEUR LE DIRECTEUR 

DU PETIT-VAROIS - TOULON 
1 ). Avant lrr désignation por 1c 

minlstre, Je ne :;;avals rien de M. 
Pouillon, ni son no'm, ni sa per
sonne, ni son existence. 

2°) C'est à. la requête de l'Asso
olatlon des sinistrés, que je suis 
intervenu dans cette affaire et ai 
not...mment accompagné son ;pré
sident, M. Hugues Clel'y et son 
architecte , M. Corroyez au minis
tère (auprès de M. Dltlloz, clirec
teu ~· de !'Architecture) le 2 mars 
1950, en vue . de faire accréditer 
celui-cl. atJ nom de l'.-'\ssoclatlon. 
Mals c'est sur ,, rapports défa
vorables des services de la Re
construction et de l'Urbanisme 
de Toulon eux projets de M. Cor
royez que · le ministre a choisi un 
autre architecte . · 

3°) La, Lettre du 27 Mal 1950, 
de M. O!audius Petit. ministre, 
désiS'flantl M. Poulllon ne m'a 
jamais été communl(luée et en 
t,out cas a'll était prévu de m'en 
donner connaissance, c'était 
. ans nul doute pour r.-.'avlser que 

le ministre ,ava it fait un autre 
choi.x que celui préconisé par 
l'Association des sinistrés et moi 
mê, ·e en son nom. 

V:uillez a,greu,, Monsieur le 
Directeur, mes civilités. 

ALBERT LAMARQUE 
Ancien Sénateul' · 
1,a se1111e (Var), 

X lt X 
Cette réponse nous permet de 

poser quelq ... ~s quesUons. 
1/ En eUeb, au cours de la réu

n ion des Sable~tes, Mr. Merle, 
, Ma!l'e, a lu Ja Jetti:e du Ministre 

de la Reconstruction à Mr. le Dé
légué départemental da tée du 25 
:vrai 1950 réfé•ence CAB/SOA 
qui désigne Mr Pouillon et qui 
est ainsi conclue : 

cc JE VOUS"SERAJ~ TRES 
O!BLIGE DE VOULOIR 
BIEN DONNEJ't· ·ooMMU 
NIOATION DE CETl'E 
LE'ITRE /.: ·M •LE -PREFET 
DU Vt.R, A M . . LE SOUS
PRElF'E'I' ·DE · CF0-ULON, A 
M. LAMARQUE, SENA
'FEUR-M:A.ffiE DE LA SE)!
Nl!: fil A · 'TOTJTR\S · :A.U~ 
TRES PERSONNES JNTF,. 
RESSEES ». ' 

iPourquol M. Ciauq,lus Petit e.p
pelle-t-11 M. Lamarque. en lfl50, 
Sénateur-Maire de La Sevne ? 

2/ M. Lamru·que prétend ne pas 
avoir re çu cette ' lett re et ne 
rien savoir de ~a déslgnat,!on de 

. a·bleltes 
M . Pouillon. Alors, cornent l'a-t
il apprise cette nomination ? 

I>'ailleurs chacun des intères- , 
sés prétend ne PRs avoir reQU cet
te lettre. C'est assez drôle ! 

3/ Dans une lettre adressée 8'\l 
Maire de La Seyne-, le 5 octobre 
1950, M. Poui.llon écrivait : 

« EN CE QUI 001NOER
NE LA VISITE QUJ!l J'AI 1 
FAITE A M. LE SENA- , 
TEUR LAMARQUE, JF. ' 
VOUS SIGNALE QUE 
C'EST SUR S.A DEMANDE 
QUE JE M'Y SUIS RENDU 
ET JE NE L'A U'RAIS CER
TAINEMENT PAS FAIT 
$'IL NE M'IDN AVAIT PAS 
PRIE>>. 

Alors, comment M. Le.marque 
A-t-il invité un individu QU'Ii ne 
connaissait pas ? Eb chez Jul, 
avenue Gutemberg, A-t-il dlt 1 

4/ M. Lamarque reconnait qu!U 
a accomoagn é le Prés l<ient de 
l'Associa t ion Syndlca,le à i?aris, 
ce oui n'est pa.s une référence 1 
Le faisant , Il a outrepaSi!lé son rô
le. (car c'était le rôle propre du 
Miire. d& La Seyne. Il y a de· ces 
coïncidences) svi-dise..nt pour pré
sent er M. Corroye~ et non pas M , 
Pouillon .•. 

Or, il 110 trouve que les plans , 
p1·ésentés par l'association i;yn
dloale de.c; Sabl ettes portent 3 sl-
1?natures M.M. Pou!Uon, Eger et 
Corroyez ·1 

Encor e une coîncldence 1 
fi/ Lorsque M. ,Lamarque est. 

a,llé à Paris pour « s'occuper » 
des Sabl<>ttes. Il n'ignorait oas 
Qu'en Juillet 1948 un plan d'am~- ' 
nagfment des Sab]flnes avait 
été 11,oprouvé ne.r la Ville et par 
le Min istère. POUJ'QUO I a-t-il VOU• 
lu fah· démolir ce nlan ? 

6/ :Pournuol M. le Pr ésident , 
de l'Assott!atlon de :8.f'cnnstn1e
t,lon de,; Sal,Icttes et M. Lamn.r
gne n'nn t -i1~ na~ assisté à la r~u-
n frn d"-S Sablettes ? · 

7 / M. Ln,marqiie membre ln
fluen t de la llect,io11 RF'.J.Ç). de 
La Sl yn . a ln.l!=..ié écrire rlA-ns le 
« Prov en ai » et J;.,a 1c :Rénub11-
que 11 ou~ "lld, Pnuillon M'l.it" c:om
m11nlst,e ! 1 ! 'Et a Jalss~ CS1.lom
nlé un ~at.riate au_~,;i honnê tP. At 
nus.si aimé que le dénuté commu-
1 '!! e.·, · · , . . 

OrlstopoL imjoo.rd'h\lf d eéd~. 
C'es·t f!'\l!llc de calomn ié un dtc. 
paru. n'e st ce o9s M. LnmarouP. ? 




